
La période estivale doit commencer au plus tard le 1er mai et se terminer au plus 
tôt le 30 septembre. Pour les États membres qui connaissent des conditions climatiques de type 
polaire, la période estivale doit débuter au plus tard le 1er juin et se terminer au plus tôt le 3 I août 
et la pression de vapeur Reid est limitée à 70 kPa.

Sauf pour l’essence sans plomb ordinaire (indice d’octane moteur (IOM) minimal 
de 81 et indice d'octane recherche (IOR) minimal de 91, pour laquelle la teneur maximale en 
oléfines doit être de 21 % v/v. Ces limites ne font pas obstacle à la mise sur le marché d'un État 
membre d’une autre essence sans plomb dont les indices d’octane sont inférieurs à ceux prévus 
dans la présente annexe.
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Autres mono-alcools dont le point final de distillation n'est pas supérieur à celui
en l’absence de telles spécifications, dans les

e/
prévu dans les spécifications nationales ou, 
spécifications industrielles pour les carburants moteur.

Note . Les Parties font en sorte qu’au 1er janvier 2000 au plus tard, ne peut être commercialisée 
sur leur territoire qu'une essence conforme aux spécifications environnementales indiquées 
tableau 8. Il est loisible aux Parties qui établissent que le fait d’interdire une essence dont la teneur 
en soufre n'est pas conforme aux spécifications correspondantes du tableau 8. tout en ne dépassant 
pas les concentrations actuelles, exposerait leurs industries à de graves difficultés s'agissant des 
modifications nécessaires à apporter à leurs installations de fabrication au plus tard le 
T janvier 2000, de repousser le délai de commercialisation sur leur territoire au 1er janvier 2003 
au plus lard. En pareil cas, la Partie concernée précise, dans une déclaration a déposer en même 
temps que son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d adhésion, qu elle a 
l'intention de repousser le délai et présente à l’Organe exécutif, par écrit, les motifs de sa décision.

Tableau 9. Spécifications environnementales applicables aux carburants 
commercialisés destinés aux véhicules équipés de moteur à allumage par compression

au

Type : carburant diesel

Limites Essai

Date de 
publicationMéthode h'Minimale MaximaleUnitéParamètre
1992indice de cétane EN-1SO 516551
1995EN-1SO 3675845kg m3Densité à 15 EC
1988Point de distillation : 95 % LN-1SO 3405EC

IP 391% m/mHydrocarbures aromatiques 
polycycliques

1995

projet EN-ISP/ 1996350Teneur en soufre
DIS 14596

Les valeurs citées dans la spécification sont des "valeurs vraies". Pour établir les 
valeurs limites, on a appliqué les dispositions de la norme ISO 4259, "Produits pétroliers : 
détermination et application des valeurs de fidélité relatives aux méthodes d’essai"; pour fixer une 
valeur minimale, on a tenu compte d'une différence minimale de 2 R au-dessus de zéro 
(R - reproductibilité). Les résultats des différentes mesures doivent être interprétés en fonction des 
critères définis dans la norme ISO 4259 (publiée en 1995).
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